
 
 

C  O  M  M  U  N  E   de   S  C  I  E  N  T  R  I  E  R 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
REUNION DU JEUDI 28 avril  2011 

 
 
Sous la Présidence de Madame Catherine NAVILLE , Maire, 
 
Présents : Mmes CHARLET J, DEAGE P, LANOVAZ-DETURCHE V, MARECHAL E,  MM 
BARBIER D. LAMOUILLE R. MARECHAL P, NOURRISSAT E, VIGNY A 
 Absents : M DUVERNAY J-M. VERDEL H. 
Absents excusés : MM DEAGE C.  MARIN-CUDRAZ R 
 
Résumé succinct : 
 

- Attribution à l’entreprise BARBIER Daniel, du marché de travaux concernant l’aménagement au 
Cimetière, d’un point d’eau et déchets verts : coût : 27 841,05 € TTC 

 
- Validation pour la réparation avec remplacement des platines de 2 mâts projecteurs au terrain 

de foot : coût : 6 154,62 € TTC 
   

- A été accepté le devis proposé par la Sté SNMF pour des travaux concernant la remise en eau 
du bassin au chef lieu : 3 007,94 €, ainsi que le devis de la Sté PROXIMARK pour des 
marquages au sol : vers l’église, le parking de la salle ainsi qu’à la ZAE : coût : 2 571,40 € TTC 

 
- Validation pour : 

L’avenant concernant la pose d’une cuve de récupération des eaux pluviales, dans le cadre du 
marché du bâtiment technique : 900 € HT 
Le remplacement de bancs et étagères aux vestiaires du foot : 3887 € TTC. 
 

       -    La pose de fourreaux sans éclairage du giratoire est retenue dans le cadre de l’étude de projet  
du nouvel accès à la ZAE, ainsi que  l’éclairage du panneau d’information et la pose de fourreaux 
pour la fibre optique. 

        
- L’enquête réalisé par la MSA sur le territoire des Communes d’Arenthon, Amancy, Pers-Jussy, 

Arbusigny et Scientrier a fait ressortir que la création d’une MARPA (maison d’accueil rural 
pour personnes âgées) serait justifiée. 

 
      
         


